
CLAUSES TESTAMENTAIRES

MERCI de considérer un don testamentaire. Ces formules peuvent être adaptées selon vos
besoins. Cependant, La Fondation du Centre universitaire de santé McGill vous recommande
de demander conseil à un professionnel pour votre planification successorale. Bien que ce
soit exclusivement votre choix, nous apprécierions aussi que vous nous contactiez, afin de
nous assurer que votre testament soit respecté et bien sûr également pour vous remercier en
personne pour votre générosité.

Numéro d’organisme de bienfaisance: 868433947 RR001
Nom légal: Fondation du Centre universitaire de santé McGill
Addresse: 700 – 5100, boulevard de Maisonneuve Ouest, Montréal, Québec, H4A 3T2

Legs général

Legs particulier:

"Je lègue à titre particulier la somme de ____$ à la Fondation du Centre universitaire de santé
McGill, Montréal, Québec afin de soutenir les besoins prioritaires de l'hôpital tels que
déterminés conjointement par la Fondation et le Centre universitaire de santé McGill."

ou

" Je lègue à titre particulier la somme de ____$ à la Fondation du Centre universitaire de santé
McGill, Montréal, Québec au profit de (décrire le département, le domaine de recherche, ou les
soins cliniques choisis)."

Legs résiduel:

"Je lègue ___% de tous mes biens meubles et immeubles (ou du résidu de tous mes biens
meubles et immeubles) à la Fondation du Centre universitaire de santé McGill, Montréal,
Québec afin de soutenir les besoins prioritaires de l'hôpital tels que déterminés conjointement
par la Fondation et le Centre universitaire de santé McGill."

ou



"Je lègue ___% de tous mes biens meubles et immeubles (ou du résidu de tous mes biens 
meubles et immeubles) à la Fondation du Centre universitaire de santé McGill, Montréal, 
Québec profit de (décrire le département, le domaine de recherche, ou les soins cliniques 
choisis)."
Pouvoir de modifier une clause

Parfois, des donateurs souhaitent attacher leur legs à une cause spécifique qui, comme vous 
savez, plusieurs années plus tard peut perdre de sa pertinence ou devenir impossible à mettre 
en oeuvre.

Voici une formule que nous suggérons :

"Si, de l'avis du conseil d'administration de la Fondation du Centre universitaire de santé 
McGill, il s'avérait impossible, inopportun ou infaisable d'employer ce legs aux usages ou pour 
les départements prévus, le conseil pourra utiliser ledit legs à sa discrétion dans le meilleur 
intérêt du Centre universitaire de santé McGill, en gardant à l'esprit la volonté initiale du 
donateur et demeurant le plus près possible du but visé à l'origine tout en respectant les 
priorités du Centre universitaire de santé McGill."

Legs pour un fonds de dotation

"Je lègue la somme de ___$ (ou ___%) de tous mes biens meubles et immeubles (ou du résidu 
de tous mes biens meubles et immeubles) à la Fondation du Centre de santé McGill, Montréal, 
Québec pour établir un fonds de dotation dont les revenus seront employés par la Fondation 
du Centre universitaire de santé McGill pour ses besoins prioritaires (ou pour un département 
spécifique, une clinique ou une bourse en particulier, ou la discrétion du Chef du département 
désigné)."

Veuillez noter qu’un fonds de dotation est constitué d’un minimum de 100 000 $ et qu’il est 
fortement recommandé d’en discuter avec la Fondation, afin de vous assurer que les
revenus générés seront suffisants pour atteindre vos objectifs.

Pour plus d’informations, contactez-nous :
Par courriel : info@muhcfoundation.com
Par téléphone : 514-843-1543



DON DE POLICE D’ASSURANCE VIE

Un don de police d’assurance vie vous offre l’opportunité de soutenir le futur de la médecine
grâce à un don important réalisé dans le futur - à un coût modeste aujourd’hui.

Cette façon de donner peut être particulièrement intéressante si vous avez moins de 50 ans et
êtes en bonne santé, que vous avez le désir de réaliser un don important à moindre coût, et
que votre famille ne nécessite plus le produit de votre assurance vie.

DE QUELLES FAÇONS UN DON DE POLICE D’ASSURANCE VIE PEU

Simple et pratique

La transaction est simple. Un spécialiste en police d’assurance vie peut vous conseiller sur le
type de police qui correspond le mieux à vos besoins, personnaliser votre programme et
prendre en charge les formalités administratives.

Effet de levier

C’est une façon peut coûteuse de réaliser un don beaucoup plus important que ce que vous
auriez eu les moyens de faire. Tout cela sans vous couper aujourd’hui d’une partie de vos
ressources ou d’une partie de votre patrimoine plus tard. La valeur finale de votre police sera
bien supérieur au montant des primes que vous payez.

Flexibilité : Sauver des taxes aujourd’hui ou au moment de votre succession

Un don de police d’assurance vie peut produire un retour de crédit annuel pour les primes
payées ou un crédit d’impôt pour votre succession dans l’année de votre décès. Vous et votre
conseiller financier pourrez déterminer la meilleure façon de structurer votre don afin de sauver
des taxes de votre vivant ou pour votre succession suite à votre décès. De votre vivant, le
montant de vos dons est limité à 75% de vos revenus nets et augmente à 100% de vos
revenus pendant l’année de votre décès. Tout crédit d’impôt excédentaire généré pendant
l’année de votre décès peut être redistribué pendant l’année pré- cédente et appliqué pour
recouvrir une portion des taxes de cette même année pour un maximum de 100% de vos
revenus pour l’année précédente.

Contrôle

Un don de police d’assurance vie est une affaire privée et vous permet de demeurer anonyme.
À la différence d’un testament, le don ne peut être contesté.



Liberté d’esprit

Une fois le don arrangé, vous avez la certitude que le processus se déroulera comme vous
l’avez souhaité. Après une rapide réclamation, le produit de votre assurance sera payé
directement à la Fon- dation du Centre universitaire de santé McGill.

Préservation de votre patrimoine

Le patrimoine transmis à votre famille ne sera pas diminué car le don de police d’assurance vie,
par sa nature même, crée un patrimoine additionnel et complétement séparé.

Reconnaissance

Votre don peut être honoré de votre vivant.

COMMENT FONCTIONNE UN DON DE POLICE D’ASSURANCE VIE?

Il existe plusieurs façons d’utiliser les polices d’assurance vie lorsque vous planifiez vos dons
envers des organismes de charité. Voici quelques exemples:

Transférer la propriété d’une police existante à la Fondation du Centre universitaire de
santé McGill

Certaines personnes ont des polices d’assurance vie achetées il y a plusieurs années lorsque
leurs en- fants étaient petits ou pour sécuriser un emprunt effectué lors du démarrage d’une
nouvelle entreprise. Maintenant que les enfants ont grandi ou que l’emprunt a été remboursé, la
police qui est finie d’être payée est devenue une propriété inactive. Plutôt que de se séparer de
l’argent, c’est le moyen parfait de faire un don à la Fondation du CUSM.

• Si vous faites don d’une police payée vous recevrez un reçu d’impôt pour la juste valeur
marchande de la police ou pour sa valeur de rachat (cela dépend du moment pendant lequel la
police a été acquise).

• Ou, vous pourriez donner une police existante (sur laquelle vous payez toujours des primes)

et une fois que la Fondation du CUSM est nommée propriétaire et bénéficiaire vous recevrez un
reçu d’impôt pour chaque nouvelle prime que vous payez.



Ou vous pouvez acheter une nouvelle police

C’est une façon merveilleuse de réaliser un don futur important en faveur de la Fondation du
CUSM et ce en effectuant plusieurs versements correspondant au paiement des primes. Un
prime annuelle modeste qui à travers le temps peut résulter en un don significatif.

• Achetez une police puis transférez en la propriété à la Fondation du CUSM, vous recevrez un
reçu d’impôt pour chaque paiement de prime ce qui vous permettra de réduire le montant de
votre taxe sur le revenu.

• Ou, conservez la propriété de votre police et nommez la Fondation du CUSM comme béné-
ficiaire de la police qui recevra tout le produit de la police, ou une portion (il est en effet pos-
sible de nommer plusieurs organismes de charité ou personnes comme co-bénéficiaires et de
partager le produit de l’assurance). Votre succession recevra un reçu d’impôt pour la valeur du
produit que vous nous avez donné.

Pour plus d’informations, contactez-nous :
Par courriel : info@muhcfoundation.com
Par téléphone : 514-843-1543










